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 n° 276 847 du 1er septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. ROBINET 

Kapellstraße 26 

4720 KELMIS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 janvier 2022, par Madame X, qui déclare être de nationalité 

monténégrine, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’admission au séjour du 8 décembre 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 juin 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me C. ROBINET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Mme C. HUBERT, attachée, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 6 septembre 2021, munie d’un visa court 

séjour. Le 10 septembre 2021, elle fait une déclaration d’arrivée auprès de l’administration 

communale de Verviers. 
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1.2. Le 1er décembre 2021, elle a introduit une demande de carte de séjour en qualité  de 

conjoint, d’un membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne et est mise en 

possession d’une annexe 15 bis (attestation de réception d’une demande d’admission au 

séjour).   

Le 8 décembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Vu l’article 12bis, § 3, alinéa 2 ou § 4, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 

26, § 2, alinéa 2 ou de l’article 26/1, § 2, alinéa 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

La demande d’admission au séjour, introduite le 01.12.2021,2 en application des articles 

10, 12bis, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, par : 

 

Nom : I. 

Prénom(s) : E.  

[…] 

 

est irrecevable au motif que :  

o    L’intéressée ne produit pas tous les documents attestant qu’elle remplit les conditions 

mises à son séjour :  

o la preuve que l’étranger rejoint M. I. I. dispose d’une assurance-maladie couvrant 

les risques en Belgique pour les membres de sa famille : M. I. I. apporte la preuve 

de son affiliation à une mutuelle (attestation Solidaris du 16.09.2021) et la preuve 

qu’il a averti celle-ci de la modification prochaine de sa composition de ménage 

suite à l’arrivée de son épouse. Toutefois, cette dernière ne faisant pas encore 

partie du ménage, et à défaut de produire une assurance mutuelle conforme, était 

tenue d’apporter la preuve qu’elle a contracté personnellement une assurance 

privée (assurance type Schengen de 3 mois couvrant les risques en Belgique pour 

un montant de 30.000 euros), ce qui n’est pas le cas en l’espèce. » 

 

1.3. Le même jour, soit le 8 décembre 2021, la partie défenderesse a également pris un 

ordre de quitter le territoire (annexe 13) à son encontre. Le recours introduit à l’encontre de 

cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après ; le Conseil) et 

enrôlé sous le n° 270 717, est toujours pendant.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’obligation 

de motivation matérielle (erreur manifeste d’appréciation), des principes généraux de 

bonne administration « devoir de minutie » et « confiance légitime », des articles 10, 11bis 

et 62 § 2 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 26 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

et de l’article 8 CEDH ».  

 

2.2. Elle s’adonne à quelques considérations quant aux dispositions et principes invoqués 

et différencie le stade de recevabilité de la demande de celui de l’examen au fond de celle-

ci. Elle soutient qu’ « Aucune disposition ne lie la décision de recevabilité à un quelconque 

examen du contenu des documents [déposés] pour démontrer que l’étranger remplir les 

conditions mises à son séjour. […] Une distinction est donc faite entre les documents requis 
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pour l’entrée et le séjour de l’étranger (conditions de recevabilité) et les documents attestant 

qu’il remplit les conditions mises à son séjour (conditions de fond). Par ailleurs, le non-dépôt 

de tous les documents nécessaires est sanctionné par une « décision de non-prise en 

considération ». L’examen du contenu des documents par contre relève du fond ». 

 

2.3. Elle invoque les articles 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH) et 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après ; la Charte). Elle s’adonne à quelques 

considérations théoriques quant à ces dispositions.  

 

2.4. Elle soutient que la requérante répondait aux conditions pour introduire sa demande 

depuis la Belgique et qu’elle était par conséquent recevable. Elle affirme que « Cette 

décision n’est pas justifiée par le non-respect des conditions de recevabilité (condition pour 

pouvoir introduire la demande à partir de la Belgique) mais par le non-respect d’une 

condition d’admission au séjour (condition de fond), à savoir l’obligation de devoir apporter 

la preuve que l’étranger rejoint dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. La décision contestée n’est donc pas 

adéquatement motivée. […] Madame I. avait par ailleurs [déposé] une déclaration de 

modification dans le ménage que son mari [a] transmis à sa mutuelle Solidaris (pièce 6). La 

déléguée du Secrétaire d’Etat ne pouvait donc pas ignorer que Monsieur I. disposait bien 

d’une assurance maladie-invalidité en Belgique. Or, l’inscription comme personne à charge 

est possible dès que la preuve du mariage est [apportée] et que la personne apparaisse 

sur la composition de ménage (comp. Pièce 3 et les articles 123 et suivants de l’arrêté royal 

du 3 juillet 1996). Il n’y a donc en réalité aucun doute possible quant au fait que Madame I. 

pourra être assurée via son mari dès l’obtention d’un droit de séjour ».  

Elle conclut en la violation de l’obligation de motivation et du devoir de minutie.  

 

Elle reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir demandé d’informations 

ou de documents complémentaires à la requérante en sorte que celle-ci pouvait 

légitimement penser que sa demande était complète, et ce d’autant plus que la commune 

lui avait délivré une attestation de réception de la demande et n’avait formulé aucune 

remarque. Elle conclut en la violation du principe de confiance légitime en ce que la partie 

défenderesse a déclaré la demande irrecevable pour un problème lié au fond.  

 

Elle ajoute enfin que la partie défenderesse n’a nullement tenu compte de la vie familiale 

de la requérante avec son époux. Elle soutient que l’article 8 de la CEDH est violé en ce 

que la partie défenderesse n’a pas pris en considération le fait que l’époux de la requérante 

est en Belgique depuis 1991, qu’il est handicapé et qu’il a besoin du soutien de son épouse. 

Elle souligne qu’en outre, « En cas de retour hors délai, Madame I. risque de se voir infliger 

une interdiction Schengen de 3 à 5 ans. En effet, d’autres pays de l’espace Schengen, par 

lesquels Madame I. devra passer, risque de délivrer une interdiction d’entrée de cinq ans 

en raison du non-respect du délai de 90 jours sur une période de 180 jours ».  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, de la Loi 

précise que : « Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis 

à séjourner plus de trois mois dans le Royaume: 

(….) 

4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins 

douze mois, à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au 

moins douze mois, à s'y établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou 
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le partenariat enregistré préexistait à l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils 

ont un enfant mineur commun. Ces conditions relatives au type de séjour et à la durée du 

séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres de la famille d'un étranger admis à 

séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de protection internationale 

conformément à l'article 49, § 1er, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3 : 

- son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré 

considéré comme équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la 

condition que les deux personnes concernées soient âgées de plus de vingt et un ans. Cet 

âge minimum est toutefois ramené à dix-huit ans lorsque le lien conjugal ou ce partenariat 

enregistré, selon le cas, est préexistant à l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume; 

[…]  

§ 2. Les étrangers visés au § 1er, alinéa 1er, 2° et 3°, doivent apporter la preuve qu'ils 

disposent de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers pour subvenir à leurs 

propres besoins et ne pas devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

Les étrangers visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 6°, doivent apporter la preuve que l'étranger 

rejoint dispose d'un logement suffisant pour pouvoir recevoir le ou les membres de sa 

famille qui demandent à le rejoindre et qui répond aux conditions posées à un immeuble 

qui est donné en location à titre de résidence principale, comme prévu à l'article 2 du Livre 

III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code civil, ainsi que . Le Roi fixe, par arrêté délibéré 

en Conseil des Ministres, la manière dont l'étranger prouve que l'immeuble répond aux 

conditions posées. 

L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 4° et 5°, doit en outre apporter la preuve que l'étranger 

rejoint dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tels que prévus 

au § 5 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour 

éviter qu'ils ne deviennent une charge pour les pouvoirs publics. Cette condition n'est pas 

applicable si l'étranger ne se fait rejoindre que par les membres de sa famille visés au § 1er, 

alinéa 1er, 4°, tirets 2 et 3. ». 

 

En outre, l’article 12bis, § 1er et 3, alinéa 2, de cette même loi précise que : 

« § 1er. L'étranger qui déclare se trouver dans un des cas visés à l'article 10 doit introduire 

sa demande auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le 

lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger. 

Il peut toutefois introduire sa demande auprès de l'administration communale de la localité 

où il séjourne dans les cas suivants : 

1° s'il est déjà admis ou autorisé à séjourner plus de trois mois dans le Royaume à un autre 

titre et présente toutes les preuves visées au § 2 avant la fin de cette admission ou 

autorisation; 

[…] 

§ 3. Dans les cas visés au § 1er, alinéa 2, 1° et 2°, lorsque l'étranger visé au § 1er se présente 

à l'administration communale du lieu de sa résidence et déclare se trouver dans un des cas 

prévus à l'article 10, il est, au vu des documents requis pour son entrée et son séjour et à 

la condition que toutes les preuves visées au § 2, alinéa 1er, soient produites, mis en 

possession d'une attestation de réception de la demande. L'administration communale 

informe le ministre ou son délégué de la demande et lui transmet sans délai copie de celle-

ci. 

Lorsque le ministre ou son délégué déclare la demande recevable ou lorsque dans un délai 

de cinq mois, suivant la délivrance de l'attestation de réception visée à l'alinéa 1er, aucune 

décision n'est portée à la connaissance du bourgmestre ou de son délégué, l'étranger est 

inscrit au registre des étrangers et est mis en possession d'un document attestant qu'il y 

est inscrit. 

En cas de décision favorable du ministre ou de son délégué sur l'admission au séjour ou 

si, dans un délai de neuf mois suivant la délivrance de l'attestation de réception visée à 
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l'alinéa 1er, aucune décision n'est portée à la connaissance de l'administration communale, 

l'étranger est admis à séjourner. 

[…]. » 

 

Enfin, l’article 26, § 2, alinéa 2, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 stipule, quant à lui, que : 

« Si le Ministre ou son délégué déclare la demande irrecevable, le bourgmestre ou son 

délégué notifie cette décision au moyen du document conforme au modèle figurant à 

l'annexe 15quater. En outre, si l'étranger se trouve dans un des cas prévus à l'article 7, de 

la loi, le Ministre ou son délégué lui donne, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire, 

au moyen du formulaire A ou B, conforme au modèle figurant à l'annexe 12 ou 13. » 

 

3.2. La demande d’admission au séjour sur la base de l’article 10, § 1er, 4° de la Loi doit 

donc être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays 

d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

3.3. En l’espèce, la décision attaquée précise que « L’intéressée ne produit pas tous les 

documents attestant qu’elle remplit les conditions mises à son séjour :  

o la preuve que l’étranger rejoint M. I. I. dispose d’une assurance-maladie couvrant les 
risques en Belgique pour les membres de sa famille : M. I. I. apporte la preuve de son 
affiliation à une mutuelle (attestation Solidaris du 16.09.2021) et la preuve qu’il a averti 
celle-ci de la modification prochaine de sa composition de ménage suite à l’arrivée de son 
épouse. Toutefois, cette dernière ne faisant pas encore partie du ménage, et à défaut de 
produire une assurance mutuelle conforme, était tenue d’apporter la preuve qu’elle a 
contracté personnellement une assurance privée (assurance type Schengen de 3 mois 
couvrant les risques en Belgique pour un montant de 30.000 euros), ce qui n’est pas le cas 
en l’espèce ».  
Le Conseil note que cette motivation n’est pas valablement contestée par la partie 
requérante en manière telle qu’elle doit être considérée comme suffisante.  
 
Le Conseil note que le jour de l’introduction de la demande, la partie requérante s’est vu 
délivrer une attestation de réception d’une demande d’autorisation de séjour sous la forme 
d’une annexe 15bis. Ensuite, contrairement à ce qu’elle prétend, la partie défenderesse n’a 
pas examiné le fond de la demande, mais bien sa recevabilité. Elle a en effet examiné le 
contenu du document relatif à l’affiliation à une mutuelle du regroupant afin de savoir si le 
regroupant dispose « d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-
même et les membres de sa famille », quod non. Le Conseil note par ailleurs que la partie 
requérante ne conteste nullement cette motivation.  
 
3.4. Le Conseil note également que la partie requérante invoque la violation de l’article 8 

de la CEDH en ce que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la vie de couple de 

la requérante et n’a pas vérifié que celle-ci pouvait se poursuivre ailleurs qu’en Belgique. 

Le Conseil ne peut que constater que l’acte attaqué ne lui impose nullement de quitter le 

territoire, ainsi que cela résulte de sa motivation, en telle sorte que la prise de cet acte 

n’opère aucune ingérence dans sa vie familiale. 

 

En tout état de cause, force est de constater que la partie défenderesse ne semble 

nullement contester l’existence d’une vie familiale entre la requérante et son époux.  

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade 

de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante. Dans ce cas, il 

convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. 
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Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8 alinéa 

1er de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à 

la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire sont 

invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, 

il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale 

ailleurs que sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante.  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en 

l’espèce. 

 

3.5.1. Enfin, le Conseil rappelle qu’il incombe au demandeur qui se prévaut d’une situation 

susceptible d’exercer une influence sur sa demande d’en informer l’autorité compétente 

dont les obligations doivent, pour leur part, s’entendre de manière raisonnable « […] sous 

peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie […] » (C.E., arrêt n°109.684 du 

7 août 2002). Le Conseil estime dès lors qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse 

de ne pas avoir entendu la requérante, avant la prise de l’acte attaqué. 

 

Le Conseil observe par ailleurs que la partie requérante reste en défaut d’établir à quel titre 

la partie défenderesse aurait dû demander à la requérante de compléter son dossier ou de 

fournir des informations complémentaires. Par ailleurs, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a examiné la demande de séjour introduite par la requérante, au regard des 

éléments produits à l’appui de celle-ci. Dans le cadre de cette demande, celle-ci a ainsi eu 

la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon elle, qu’elle remplissait les 

conditions fixées pour l’obtention du séjour sollicité. Le Conseil note également que la partie 

requérante n’explique nullement quels seraient les éléments complémentaires, autres que 

ceux déjà connus de la partie défenderesse et pouvant avoir une influence sur la décision 

attaquée, elle aurait pu faire valoir. 

 

3.5.2. Quant à la violation du principe de confiance légitime, le Conseil rappelle que, dans 

un arrêt n°99.052 du 24 septembre 2001, à l’enseignement duquel il se rallie, le Conseil 

d’Etat a précisé « [...] que s’agissant d’un acte individuel, dans le cadre duquel 

l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de réclamer la protection 

de la confiance légitime suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable 

à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des 

espérances fondées […] », quod non en l’occurrence où l’on cherchera vainement dans la 

requête, ainsi, du reste, que dans le dossier administratif, le moindre élément qui puisse 

être considéré comme fondant de telles assurances dans le chef de la partie requérante. 

  

3.6. Le Conseil ne peut finalement suivre la partie requérante quant au risque prétendu de 
ce que la requérante se verrait infliger une interdiction d’entrée de trois à cinq ans, dans la 
mesure où cela relève de la pure spéculation et n’est nullement étayé.  
 
Il résulte de ce qui précède qu’aucune des articulations du moyen pris ne peut être tenue 
pour fondée. 
 
4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 
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4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-

deux, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 


